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AVANT-PROPOS 

Le modeste volume que j'offre au public traite 

de deux points : les origines historiques de l'In­

quisition et sa procédure. Avant de dire pourquoi 

je les aborde après bien d'autres historiens et des 

juristes de valeur, il me sera permis de faire une 

remarque, d'ailleurs nécessaire, sur le principe 

même de la répression de rhérésic . 

I 

En vérité, la répression de l'hérésie répond 

assez peu aux idées modernes; beaucoup, qui 

d'ailleurs se disent amis de l'Eglise, ont de la 

peine à comprendre une telle magistrature,en une 

matière qui leur paraît toucher à la conscience 

elIc-mOme. Ils aiment mieux ne pas en parler; 

a 
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cette disposition d'esprit tient à la défaveur du 

public pour tout ce qui entrave ou semble entra­

ver la pensée individuelle. On s'est donné la liberté 

de tout imaginer, de tout dire, de tout écrire. On 

y voit un droit naturel; on confond l'opinion ot la 

foi; on fait de la religion un simple fait, ou même 

un lait vulgaire de la conscience privée; on livre 

à l'examen le plus indépendant, sans régie ni prin­

cipe, renseignement divin. Dans cet état d'esprit, 

on comprend difficilement la répression de l 'héré­

sie. Ceux-là niAmc qui voient dans l'Eglise une 

société parfaite et complète, ayant pour fonde­

ment la foi et pour obligation la conservation de 

cette foi par les voies dont toute société dispose, 

ceux-là même trouvent imprudent et inopportun 

de rappeler des principes qui semblent ne pouvoir 

se réclamer que d'une intolérance funeste. Ils 

s'étonneront, à n'en pas douter, que j 'aie choisi 

un tel sujet d'étude : l'Inquisition, 

Je pourrais répondre que ce n'est pas d'aujour­

d'hui que j 'y pense. Mais l'excuse, s'il faut me le 

faire pardonner, n'est pas suffisante. Ces esprits 

timorés ou mal informés oublient, tout d'abord, 

que toute société a besoin d'user de répression et 

a le droit d'employer les mesures coercitives 

répondant à son caractère, à son but et à la nature 

du délit. L'Eglise, étant établie sur la foi, agit 
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contre quiconque,met en péril sa doctrine, l'at­

taque socialement et enseigne des théories sub­

versives, s'il lui appartient par le baptême. Ce 

principe ne peut être modifié; il est vrai à toutes 

les époques, aujourd'hui comme il l'était hier; il 

ne saurait dépendre d'un état particulier de la 

société ou de l'opinion. À l'Eglise de voir quelle 

application elle en peut et doit faire dans telles 

circonstances déterminées. Cela, c'est l'histoire. 

L'Inquisition, avec son juge délégué permanent, 

une cause spéciale : l 'hérésie, et une procédure 

à quelques égards particulière, fut un des moyens 

qu'elle employa à une époque — nous verrons 

laquelle — où l'hérésie organisée, forte, influente, 

exerça, au sein de la société chrétienne, des ra­

vages profonds. Elle ne rencontra aucune oppo­

sition sérieuse dans l'esprit public. C'est ce qui 

explique, ou peut expliquer en partie, que le 

fameux tribunal apparaisse si rarement ou pour si 

peu dans les récits et les chroniques du temps où 

il fut établi. Il vint à point et fut dans l'ordre. 

Mais en revanche, plus tard, c'est-à-dire à partir 

du seizième siècle, il souleva bien des récrimina­

tions, soit qu'on ait voulu le faire disparaître, soit 

que l'on se soit proposé de le décrier. Il a disparu, 

mais le principe reste. Pour s'étonner légitime­

ment que je traite de l'Inquisition, il faudrait com-
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I l 

Une histoire de l'Inquisition a été annoncée à 

plusieurs reprises et depuis longtemps, notam­

ment dans l'ouvrage que j 'ai publié pour la Société 

de riï istoire de France sous le titre : Documents 

pour servir à l'histoire de l'Inquisition dans le Lan­

guedoc ( i ) . 

Cependant ce n'est pas cette histoire que je 

donne aujourd'hui. Avant de raconter, contrée par 

contrée, les travaux des divers inquisiteurs, l'In­

quisition d'Espagne étant mise de côté, il m'a 

paru utile, ou môme nécessaire, d'aborder deux 

points qui ont une importance capitale en un tel 

( 1 ) 2 vol. Paris, 1900. 

mencer par s'étonner que tant d'autres ,en aient 

parlé, écrit, disserté pendant plus de trois siècles, 

sans d'ailleurs chercher uniquement l'objectivité 

historique et pour réussira déconsidérer, à rendre 

odieuse la répression elle-même de l 'hérésie. 

L'Inquisition appartient à l'histoire. Pourquoi ne 

pas l'étudier, essayer d'en comprendre l'écono­

mie, tenter d'en mieux voir les raisons? 
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sujet : le pourquoi historique de l'Inquisition et sa 

procédure. Il faut commencer par exposer le motif 

historique qui a amené la Papauté à instituer un 

juge délégué permanent, pour connaître d'une 

seule cause : l'hérésie, tandis que les tribunaux 

ecclésiastiques déjà existants, les officialités par 

exemple, continuaient à connaître des autres 

causes. 

Cette question a été abordée de front. Je crois 

pouvoir dire que je l'ai posée avec une certaine 

précision. Je n'ose pas me promettre à moi-même 

de l'avoir résolue : la solution que je propose reste 

une hypothèse; quelques-uns la jugeront digne 

d'attention. 

J'écarte l'explication qui consiste à dire que le 

clergé aux abois au commencement du treizième 

siècle, établit ce fameux tribunal comme un moyen 

désespéré de salut. On a dit aussi que l'intérêt 

religieux ou la répression de l'hérésie en fut la 

cause adéquate : en raisonnant de la sorte, on a 

confondu l'objet et le motif. Il ne me paraît pas 

davantage possible de voir dans la création du 

juge délégué permanent l'aboutissement logique 

ou nécessaire de la législation ecclésiastique en 

cours, car, d'une part, la poursuite de l'hérésie 

était ancienne déjà, et, d autre part, la législation 

y afférente avait toute sa vigueur avec le juge ordi-
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naire; elle n'avait rien perdu de sa vertu et 

l'Évoque conservait tout son pouvoir avec une 

compétence reconnue de tous. Je crois plutôt que 

l'Inquisition est sortie de la situation trop dure 

que Frédéric II aurait voulu imposer à la Papauté 

en l'humiliant, en la rabaissant même, s'il fut 

jamais parvenu à prendre en main la grave affaire 

de la répression de l'hérésie, sans parler du béné­

fice matériel que le trésor de l 'Empire y eût 

trouvé. Je fais donc des origines historiques de 

l'Inquisition un chapitre des rapports de la Pa­

pauté et de l 'Empire. S'il est un peu nouveau, il 

ne présente pas moins d'intérêt. 

Pour en traiter, je n'ai pas eu*des textes iné­

dits. Les documents connus et publiés déjà sur 

lesquels je me suis établi ne montrent pas direc­

tement le pape Grégoire IX en quête d'un moyen 

d'enlever à Frédéric II l'hérésie comme cause juri­

dique, et le trouvant dans l'institution du juge 

délégué permanent. La démonstration rigoureuse 

eût été faite. Je reconnais qu'elle ne l'est pas. 

Mais une nouvelle interprétation des faits permet 

de présenter celte explication et d'avoir quelque 

confiance. 
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III 

La procédure inquisitoriale est assez mal connue, 

parce que plusieurs points importants, réglant la 

conduite du juge, sont restés dans l'ombre ou mémo 

n'ont fait l'objet d'aucune étude. Je citerai l'infor­

mation des témoignages à charge, l'assistance judi­

ciaire, la pénalité, la commutation des peines, la 

caution et sa valeur, la place et le rôle des Boni oiri 

dont le juge, inquisiteur ou évêque, délégué ou 

ordinaire, devait prendre l'avis, la mise en déli­

béré, le jugement de la Cour séculière qui seule 

condamnait à la peine du feu. En tout cas, il y 

avait lieu de présenter un tableau d'ensemble de 

la procédure. Car, d'une part, avant de porter un 

jugement sur la répression de l'hérésie par l'In­

quisition, il faut savoir avec exactitude et préci­

sion comment les choses se passaient; d'autre 

part, je ne crois pas que le fonctionnement du 

fameux tribunal ait fait l'objet d'un exposé com­

plet, si j 'excepte les manuels des inquisiteurs du 

quatorzième siècle, que personne ne lit, hormis 

ceux qui les consultent. On ne la connaît que par 
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bribes ou par les écrits des pamphlétaires, ce qui 

ne paraîtra pas suffisant (1). 

Ce n'est pas que la difficulté pour la décrire soit 

extrême. Sans doute, un tel exposé ne peut être 

fait qu'à l'aide de textes précis, nous fixant sur 

chacun de ses moments et de ses actes. Mais ils 

ne nous font pas défaut : nous en possédons même 

un grand nombre et tous ont une valeur probante. 

Il faut citer en premier lieu les Bulles pontifi­

cales. Les Papes pouvaient seuls régler fa procé­

dure des Inquisiteurs qui étaient leurs délégués. 

Leurs constitutions faisaient seules autorité en la 

matière. Les inquisiteurs s'appuyaient donc sur 

elles. Elles nous sont parvenues, soit que les 

Inquisiteurs les aient introduites dans leurs ma­

nuels, soit que les Registres des Papes publiés par 

l'Ecole.française de Rome nous les aient conser­

vées. De tels documents, de première qualité, sont 

les plus sûrs que l'historien puisse invoquer et 

suivre. 

Le Corpus jitris, le Sextus, les Clémentines, qui, 

en admettant dans le droit telle disposition parti­

culière d'une constitution pontificale, l'ont consa­

crée à nouveau, doivent être consultés; ils le seront 

(1) Le travail que j'ai public en 1900 sous Je titre : La pro­
cédure inquisitoriale en Languedoc au quatorzième siècle d'après 
un procès inédit de 1337, ne fait connaître la procédure que 
dans un cas particulier. 
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utilement. Sans doute la constitution pontificale 

trouvait en ella-méme sa valeur et son autorité; 

mais l'extrait» en entrant dans renseignement du 

droit, ne pouvait en aucun cas être considéré 

comme une disposition transitoire; il empruntait 

à la place où il était mis un caractère de péren­

nité, de durée tout au moins, dont il convient de 

tenir compte. Par exemple, dans les dix dernières 

années du treizième siècle, la Papauté se relâcha 

de sa rigueur en deux points importants, pour ne 

parler que de ceux-là : la communication à l'ac­

cusé des noms des témoins à charge, l'assistance 

judiciaire rendue plus facile. 11 n'est pas indiffé­

rent de savoir qu'une fois dans le droit, elles s'im­

posèrent plus rigoureusement encore au juge inqui-

sitorial, qui ne pouvait plus, sans péril, les mécon­

naître dans l'application. 

Enfin, nous possédons deux sortes d'écrits qui 

jettent une lumière grande et certaine sur les 

documents officiels. Ce sont, d'une part, les con­

sultations données par des canonistes, et je citerai 

en particulier une réponse de saint Raymond de 

Peftafort, à cause de la valeur de l'homme et de 

la date de son écrit qui se place presque au 

début de l'Inquisition, Ce sont, d'autre part, les 

manuels des Inquisiteurs. Trois se recommandent 

à nous : le Traclalm de inquisitione hereticoruw de 
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David d'Augsbourg, la Praclica de Bernard Gui et 

le Dircclovium d'Eymeric. Ces inquisiteurs avaient 

la science et la pratique. Il n'y a qu'à les suivre. 

En plusieurs points, je ne me suis pas écarté du 

Direeforium d'Eymeric. 

Le fonds Doal. à la Bibliothèque nationale, con­

tient quelques textes qui, pour appartenir au qua­

torzième siècle, n'en montrent pas moins dès le 

début le rôle et l'importance des Boni riri, au 

moment de la mise en délibéré. L'article dont ils 

m'ont fourni le fonds, cl qui a paru en 1898, trouve 

bien sa place dans un exposé d'ensemble de la pro­

cédure ; je l'ai reproduit, il est devenu le chapitre xii 

de la seconde partie. Les textes qui m'ont servi 

alors figureront parmi les pièces justificatives, à 

la suite du mémoire de saint Bavniond de Pofia-

fort, qui, établi d'après le manuscrit 109 de la 

Bibliothèque de Dole, peut être considéré comme 

inédit. 

Ce même manuscrit m'a fourni quelques letlrcs-

mandements de Philippe le Hardi et de Philippe 

le Bel sur les juifs, auxquels la procédure inqui-

sitoriale, qui les ignora d'abord, fut appliquée 

ensuite. J'ai essayé d'expliquer pourquoi. Je ne 

pouvais pas faire autrement, sous peine de com­

mettre quelque oubli. 

Il semblera sans doute que cette procédure fut 
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Beauvais, le 4 octobre 1906. 

extraordinairement minutieuse ; Ton s'étonnera 

que la Papauté en ait elle-même et directement 

arrêté le détail. Une telle matière lui appartenait 

exclusivement, à la vérité. Mais ce n'est pas assez 

dire, car elle aurait pu l'abandonner, en partie du 

moins, à l 'Empereur. Elle ne le lit pas. On en voit 

la raison, apparente du moins, à mes yeux.histo-

riquc : il ne fallait point laisser la puissance sécu­

lière mettre le pied sur le terrain de l'hérésie; 

autrement, on eût entretenu chez elle la tentation 

de connaître de la doctrine. Par là, la seconde 

partie du volume va rejoindre la première. La 

Papauté, en établissant le juge délégué inquisito-

rial, se défendit et prévint les coups prémédités 

de l 'empereur Frédéric 11; en réglant la procé­

dure et toute la procédure du tribunal jusque dans 

le plus minime détail, elle affirma son pouvoir, 

garda son indépendance nécessaire et se protégea 

par un code savant, logique et sage, contre tout 

empiétement en une matière aussi délicate que 

l'hérésie, trop voisine de la doctrine pour qu'elle 

pût s'empêcher d'en connaître seule la répression 

canonique. 





L'INQUISITION 

PREMIÈRE PARTIE 

L E S O R I G I N E S H I S T O R I Q U E S DE L' INQUISITION 

C H A P I T R E P R E M I E R 

I. L ' I N Q U I S I T E U R . II. É P O Q U E A L A Q U E L L E 

I L A P P A R A I T . — Iff. L A Q U E S T I O N 

La Papauté a établi l'Inquisition, parce que 

seule elle avait qualité pour le faire : c'est un fait 

certain et universellement reconnu. A quels con­

seils a-t-cllc obéi en rétablissant? Quelles sont les 

circonstances historiques où l'institution est née 

et comment en est-elle sortie? Pourquoi l'Inqui­

sition? Celte question se trouve au début de toute 

sérieuse histoire de l'Inquisition : elle est au point 

de départ d'une course hérissée de quelques 

écueils; c'est, aussi bien, tout le sujet de cette 

première partie. 

Cependant il ne suffit pas d'énoncer une ques-
! 
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tion ; il faut encore donner la formule du problème, 
c'est-à-dire montrer comment la question se pose. 
J'espère arriver à la préciser en dégageant tout 
de suite, des notions du droit, le caractère dïs-
tinctif de ce juge qui s'appelle l'inquisiteur et en 
déterminant l'époque à laquelle il apparaît dans 
l'histoire. Le lecteur me pardonnera de commencer 
par une définition et par la recherche d'une date. 

1 

Qu'est-ce que l'inquisiteur? 

Le mot inquisitor désigne, d'après le lexique, 

+oul homme faisant une enquête à titre privé ou 

comme officier public. Il vient du mot inquisitio. 

En droit et pour les canonistes, Yinquisitio est cW-

minis vet rriminosi per judicem légitime facta indagatio; 

c'est une information faite par le juge ou magistrat 

aux termes de la loi ; elle porto sur le crime ou sur 

le criminel, ou même sur l'un et l 'autre. 

Les canonistes distinguent, en effet, trois sortes 

d'informations ou inquisitions. L'une est générale : 

c'est celle par laquelle un prélat, un gouverneur de 

province, tout magistrat civil ou tout supérieur 

ecclésiastique recherche, en vertu de sa charge et 

sans avoir en vue une personne en particulier ou 
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un fait délictueux déterminé, si des crimes, abus, 

excès quelconques n'affligent pas la province, la 

ville, le diocèse, le monastère auquel il commande. 

L'autre est spéciale : c'est celle par laquelle un juge, 

de son plein droit, à la suite d'une plainte, d'une 

dénonciation ou d'un aveu, informe contre une 

personne en particulier accusée d'un crime qui est 

dénommé. La troisième est mixte et se produit 

dans deux cas : le juge informe contre telle per­

sonne sur laquelle pèsent des soupçons, le crime 

restant à déterminer ; le juge, le crime étant connu, 

informe pour trouver le coupable encore inconnu. 

Ce second cas d'inquisition mixte se présente beau­

coup plus fréquemment que le premier (1) ; on 

peut même dire que nous le voyons dans la plu­

part des crimes qui donnent lieu à une instruction 

ou enquête secrète. 

L'instruction ou enquête secrète, inquîsitio, par 

opposition à l'information publique à la suite de 

l'accusation, n'a fait qu'assez tard son entrée dans 

la procédure ; c'est des tribunaux ecclésiastiques 

qu'elle est passée dans les tribunaux civils. Que 

l'examen légal du délit précède le jugement qui va 

statuer sur la culpabilité ou l'innocence de l'accusé 

et prononcer la peine ou la relaxe, c'est de droit 

naturel : autrement l'arbitraire, entraînant le déni 

de justice, souillerait le sanctuaire même de la jus-

(d) SCHMULZGRUEBER, Jus ecclesiasticum wiwerswm. V, 2 2 , 2 3 . 
In-f\ Naplcs, -J 738. 



4 L ' I N Q U I S I T I O N 

tiçe. J'ai à peine besoin de rappeler que ce pria-

cipe de droit naturel a été de tout temps admis par 

l'Église et appliqué dans ses tribunaux péniten­

tiaires, où nul no fut condamné qu'en conséquence 

de la preuve juridique établie par la procédure 

légale. Les forpics, on le comprend sans peine, en 

furent d'abord empruntées au droit romain. Home, 

avec sa force colossale, sa grandeur politique et 

son génie administratif, no cessait, la religion poly­

théiste mise de côté, d'apparaître aux yeux de tous 

comme le modèle achevé de tout grand gouverne­

ment. 

Or, à Rome, la procédure criminelle reposait 

sur l'accusation, le droit d'accusation appartenant 

à tout citoyen (1); à Rome, on n'était poursuivi 

pour crime devant la juridiction compétente que 

tout autant qu'on était accusé. 11 en fut dp même 

dans l'Eglise (2), qui cependant régla pour elle-

même certaines conditions de l'accusation, et cela 

d'assez bonne heure (3). 

À Rome, antérieurement à l'année 604 de la 

République, les juridictions n'étaient créées que 

temporairement, à proportion que les crimes se 

commettaient et pour tel crime déterminé, de telle 

sorte que chaque cause entraînait son juge. Le 

(1) Fauslin I I K U E , Traité de l'instruction criminelle, l, 41. 
In-8°, Paris, Pion, '1800. 

(2 ) JAFFK-LOEWENFELD, 1 4 3 (r;i). 

(3) Ihitl., 230 (CLVIII). 
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juge n'o tait jamais que délègue par le peuple'oui*; 

Sénat; il' était commissaire en cette partie, et sa 

commission expirait avec le prononcé de la sen­

tence ou le procès. Après 604, le principe : « Autant 

» de crimes, autant de juges délégués », ne fut plus 

admis; les juridictions, temporaires auparavant, 

devinrent permanentes. De même, dans l'Eglise, le 

principe de la permanence gouverna les tribunaux, 

dont les juges ordinaires furent l'Évoque'de Rome 

pour l'Eglise universelle, et FEvêquc ou Foràinairc 1 

pour le diocèse. Simple coïncidence d'ailleurs : 

l'Église ne reçut pas des main»de FÈmpfrc cette 

organisation judiciaire, puisque à son sens îô'Papé 1 

et l'Evèquo sont investis d'une autorité diviûe. 

A Rome, « le principe dominant toute la procé-

» dure était la complète publicité de tous les actes 

» de l'instruction criminelle » (1 ). Il en fut d'abord' 

ainsi dans l'Église, et nous lisons dans les Capi-

Inlaires reproduisant' une disposition dû Concile 

de Troyes (août 878) : Confratrnm coepiscoporumqiic' 

accusaliones fieri occulte omm modo prohilkmits... Sr 

accusatio super persoita cujmlÏÏwt episeopi dicifnr, cano-

nice saneitus inpublicum praetnrdatHrÇÏ). Ce concile, 

présidé par Jean VIII, dit pourquoi il maintenait la 

publicité : il y voyait une garantie de justice (3). 

(ï) Fauslin HÉLIE, op. cit., I, 41 , 

(2) Capitularia Regum Prancorum, II, 27o.c Ed. Baluze, Paris, 
•1780. 

(3) « Quia saepe contingit ut innocentes a malis hujusmodi 
» condemnentur! * 
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Mais avec le temps s'introduisit une pratique dif­

férente, qui passa à l'état de règle cl qui est restée. 

L'accusation ne disparut sans doute pas; elle fut, au 

cou traire, retenue comme base et au point de départ 

de la procédure criminelle. Mais à Yaccmatio s'ajouta 

Yinquisitio, ou instruction du crime en dehors de 

toute publicité; et ainsi la procédure, jusque-là 

publique dans chacun de ses actes, devint secrète 

en quelques-uns, à cause, sans doute, de la mol­

lesse de l'accusation, de l'indifférence publique à 

l'égard de certains crimes, ou des vengeances et 

animosités qui accompagnaient trop souvent la 

poursuite publique et faite au grand jour. Kn tout 

cas, on ne peut s'empêcher de remarquer que la 

procédure secrète a fini par cire admise à une 

époque de désordres criants au sein de la chré­

tienté. 

Cette transformation est duc à Innocent III 

(1198-1216). l lépondanlàdes consultations parties 

de points éloignés, il posa les règles de Yinquisitio 

et lui donna une autorité grande. Elle ne tarda pas 

à passer définitivement dans le droit. Les Décrétâtes 

de Grégoire IX (1227-1241), dont le litre I e r du 

livre V :De accusait onibus, inquisitionibus et demmeia-

tionibus, est caractéristique, consacrèrent l'enquête 

secrète. Ce titre T r , chapitres xvn, xvm, xix, 

xxi, contient quatre décrétalcs dlnnocent III 

relatives à la procédure secrète ou inquisitoriale : 

la première, du 25 mai 1205, avait pour destina-
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taires l'archevêque d'Arles, l'abbé de Villemagne, 

diocèse d'Agde, et l'abbé de Saint-Guilhcm-du-

Désert, diocèse de Lodeve (1); la seconde, du 

29 janvier 1206, F évoque de Verceil, l'abbé de 

Tileto et le prêtre Albert de Mantoue (2) ; la troi­

sième, du 1 e r septembre 1206, l'archevêque de 

Tarragone, l'abbé de Notre-Dame de Poblet et 

l'archidiacre de Barcelone (3) ; la quatrième, du 

20 décembre 1212, révoque de Genève et le 

sacriste de Vienne (4). 

Ces décrétales avec leurs destinataires amènent 

tout de suite sous ma plume deux remarques. 

La première a pour objet la distance séparant les 

destinataires de ces décrétales et l'étendue géo­

graphique qu'elles embrassaient. Voyons-y la 

preuve qu'un peu partout on avait les mêmes pré­

occupations ; qu'en 1212 la procédure inquisito-

riale n'était pas limitée à une région; que, si 

elle n'était pas encore universellement admise, 

Innocent III tendait à l'introduire. La seconde 

remarque se rapporte aux causes ou espèces 

juridiques. Que l'on étudie ces décrétales, et 

l'on verra que cette procédure avec accusation 

et enquête secrète n'était pas restreinte à une 

(1) POTTHAST, 2316. 

(2) Ibid., 2672. 
(3) Ibid., 2876. « Monasterium Populeti Cisterciensis ordinis. » 

Rege&t. Honorii papee, III, n° 2924. Ed. Pressuti, 2 vol. in-fol. 
Rome, 1885. 

(4) POTTHAST, 4628. 
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cause : elle pouvait s'appliquer à toutes les causes, 

à tous les crimes quels qu'ils lussent. Innocent 111 

ne se lit pas faute de le marquer, et il le fit avec 

la fermeté qui distingue la chancellerie pontificale 

de son temps. Aux termes de la procédure inqui-

sitorialc, le juge auquel arrivaient dfcs rapports 

sur up crime ou sur un délit était, d'office, tenu 

d'informer sur le fait et son auteur, de recueillir les 

chefs d'accusation, les fondements de la justifica­

tion ou les motifs d'excuse; il établissait son juge­

ment sur les actes ainsi préparés, en dehors des 

formes de la procédure publique. 

Je ne rechercherai pas ici si Yinquisilio intro­

duite dans la procédure répondit à une nécessité, 

ou même si elle fut un progrès. Je me borne 1 à 

constater quedepuis on n'a cessé d'y voir un bien, 

à en juger par l'évolution qu'elle amena dans la 

procédure criminelle, car l'enquête tendit de plus 

en plus à remplacer et ne tarda pas à remplacer 

l'accusation directe. A la « procédure accusatoire 

» orale et publique» succéda « la poursuite secrète 

» et d'office », qui est celle de nos juges d'instruc­

tion. M. Tanon, ancien président à la Cour de> 

Cassation, l'a constaté et reconnu une fois de plus 

dans un volume souvent cité, non sans reproche 

toutefois, quand il dit que « ce sont les mêmes 

» germes qui, déposés dans la procédure des tribu-

» naux de l'Inquisition, dans l'intérêt exceptionnel 

» de la répression de l'hérésie, ont été transportés 
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» ensuite et ont fructifié dans celfe des tribunaux de 

» droit commun » (1). Cela ne me paraît pas exact, 

car, d u n e part, la poursuite secrète et d'office a 

précédé l'Inquisiteur; et, d'autre part, Yinquisiior 

est totalement absent des /J^re/a/mleGrégoirelX, 

qui imposa Yinqnisitio. L'inquisiteur n'eût pas été 

établi, que l'enquête secrète n'eût pas manqué de 

« fructifier dans les tribunaux de droit commun ». 

Je cherche en vain dans l'histoire le lien nécessaire/ 

qui les unit dans l'esprit de M. ï anon . Mais je 

reconnais sans peine, puisque je l'établirai tout à 

l'heure, qu'un juge nouveau, qui- lui emprunte 

son nom : l'inquisiteur, apparaît au moment non 

où elle commence, mais où elle prend pied dans 

la procédure, parce qu'elle marque un progrès; et 

cela ne saurait me déplaire. 

Mais, si l'inquisiteur, comme Yinquisitio, n'arrive 

que tard, de qui tient-il ses pouvoirs de juge? 

D'où lui vient sa compétence juridique? 

Les canonistes qui ont traité spécialement de 

l'inquisiteur, de ses attributions, de ses droits et 

de ses devoirs comme juge, l'appellent souvent du 

seul nom déjuge délégué pontifical, judeXikhyntm 

a Papa*. L'inquisiteur Eymeric évidemment con*-

naissait à fond la matière ;, répondant à la question* : 

« L'inquisiteur est-if un juge ordinaire ou'mr juge 

» délégué? »-, il disait : « 11 n 'est pas un> juge ordi-

(1) Histoire des tribunaux de Vinquisition' en' France, II: Ih-8°, 
Paris, Larose et Forcel, 1893. 
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» naire, mais il est un juge délégué par le Pape; il 

» n'a d'autre juridiction que celle que le Pape lui 

» donne quant aux causes, quant aux personnes, 

» quant aux lieux » (1). Il représente le Pape. Cette 

délimitation de ses pouvoirs se comprend et doit 

être : l'inquisiteur n'a pas de charge dans l'Église 

avant sa délégation; il ne peut tenir sa qualité de 

juge d'un office qu'il n'a pas. Elle lui vient de qui 

l a éminemment, du Pape, sans que ses pouvoirs 

impliquent en rien la méconnaissance, encore 

moins la négation des attributions de l'Evêque, qui 

est juge ordinaire, c'est-à-dire en vertu de sa 

charge et de la juridiction qu'elle lui donne. Un 

moment, on put s'y tromper; mais Urbain IV 

(1261-1264) et Clément IV (1265-1268), par 

exemple, remirent les choses au point, en rappe­

lant le double principe de la délégation pontificale 

pour l'inquisiteur et de l'inamissibilité de sa qua­

lité déjuge pour l'Evoque (2). En droit, d'ailleurs, 

l 'Evêquc, juge ordinaire, pouvait déléguer dans 

son diocèse et pour telle cause en particulier. Nous 

avons, entre mille autres, l'exemple du dominicain 

Ferrier, qui, en 1229, agissant au nom d'Amelius, 

archevêque de Narbonne, expulsa de la ville une 

(1) «. Utrum InquisiLor s>it ordinarius vcl dclegatus? Respon-
» demus quod non est ordinarius, sed delegatus domini nostri 
» papœ,quia nullam habet jurisdictionem nec in personis, nec 
» in criminibus, nec in causis, nisi ubi, quantum et circa quos 
» ei confert dominus noster papa. » Directoriwn, tertia pars, 
Quœstio IIU, p. 536. In-f°, Rome, 1587. 

(2) EYMEIUC, Dirpctorium, secunda pars, pp. 129-131. 
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femme hérétique et la ramena au Mas-Saintes-

Puelles (Aude), son lieu d'habitation. Seulement 

les cas de délégation épiscopale se présentent 

assez rarement, parce que les évoques, tenus à la 

résidence et ayant sous leur houlette un territoire 

à limites étroites, avaient toutes les facilités dési­

rables pour remplir l'office dé juge , comme nous 

le voyons, pour ne pas sortir du midi de la France, 

de Foulques et de Raymond du Fauga, évêques de 

Toulouse, de Bernard de Castanet, évoque d'Albi. 

Au contraire, les papes, absorbés par les multiples 

devoirs de leur charge, universelle quant aux 

causes et quant aux personnes, étaient dans l'im­

possibilité d'exercer par eux-mêmes en tout lieu 

l'office de juge; et la nouvelle procédure exigeait 

le plus souvent que le juge informât sur place. 

Comment le Pape, si actif fût-il, eût-il pu suffire à 

un tel labeur? 11 nomma donc par lui-même et 

directement, par ses légats ou par les supérieurs 

monastiques revêtus de pouvoirs ad hoc, un com­

missaire en la partie, qui fut appelé à accom­

plir chacun des actes de l'information secrète 

à la suite d'une dénonciation, ou après avoir été 

saisi du fait délictueux par la rumeur publique 

faisant peser des soupçons graves sur une per­

sonne; il prononçait ensuite la sentence. Ce com­

missaire prit le nom de délégué apostolique, de 

juge apostolique, d'inquisiteur apostolique, ou 

plus simplement d'inquisiteur (inqtiisitio, inquisitor). 
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C'est le nom qui lui est resté; iï désigne devant 

l'histoire le délégué apostolique permanent pour 

juger certaines causes, que je vais dire mainte­

nant. 

Le Pape, ayant une charge qui est universelle de 

sa nature et étant investi de la plénitude de la juri­

diction ecclésiastique, connaît de toutes les causes 

dans l'Eglise; elles ressorlissenl toutes de son 

tribunal suprême, sans exception possible en droit 

oïl eu fait pouvant porter sur une chose ou sur une1, 

personne. Comme tout juge ordinaire, et à plus 

forte raison, il délègue, si cela lui convient, à telle 

cause, dans tel diocèse, auprès de telle personne. 

Les Registres des Papes du treizième siècle, notam­

ment, offrent des cas nombreux de délégation 

expédiée à un évêque en dehors de son diocèse, à 

un abbé ou à un archidiacre au delà des limites de 

leur juridiction, ou" même à un simple prêtre ou 

moine; la commission de ce juge délégué expirait 

avec la sentence qu'il rendait: mais il pouvait 

recevoir de nouveaux pouvoirs pour d'autres 

causes. L'inquisiteur ne fut pas appelé à con­

naître indifféremment ou successivement de toutes 

les causes selon les circonstances, bien que sa 

commission eût un caractère de permanence, qui 

fait défaut au simple délégué; sinon, il faudrait 

voir en lui une sorte de juge ordinaire, ce qu'il n'a 

jamais été. Il' est chargé de poursuivre non ici 

hérétique, mais l'hérésie tenace, qui , loin die 
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s'éteindre, tend à durer (1), car l'obstination est 

un de ses caractères. Cependant sa délégation n'est 

pas limitée au seul crime d'hérésie proprement 

dite : en fait, nous le voyons poursuivre le blas­

phème, le sortilège, la nécromancie, qui ont une 

connexité avec l'hérésie; ou môme, au cours de la 

poursuite contre l'hérésie, il est chargé d'une 

autre cause sans rapport avec elle. Mais, quoi qu'il 

en soit de ces faits particuliers, plus ou moins 

fréquents, la poursuite d'office, mise entre les 

mains de l'inquisiteur, eut pour objet direct et 

ordinaire l'hérésie, qui pullulait. C'est ainsi que 

l'inquisiteur fut, selon la formule, un juge délégué 

par le Pape à l'effet d'informer contre le crime 

dliérésie; delhVInqiiisitiohaeretkmjmivUatis^œmmQ 

disent les auteurs du temps, canonistes ou histo­

riens. Et, comme Yltaeretica pravitas pouvait avoir 

gagné, en fait avait gagné des contrées entières, 

la délégation inquisitoriale s'étendait directement 

à l'universalité des personnes contaminées, pou­

vant être atteintes, ou réputées hérétiques, et 

indirectement à toutes les personnes universelle­

ment, selon les circonstances et les besoins de la 

procédure (2). 

(1) Plus loin. i>. 153, on dira dans quel sens il faut entendre 
l'hérésie punissable. 

(2) Pcila, l'éditeur et le commentateur d'Ejmcric, dit très 
bien ; * Tametsi inquisitores non sint dati ad umvcvsitatem 
» causarum, quo fit ut non dicanlur ordinarii, sunt tamen dati 
a ad uuiversitatem personarum. » 
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Nous savons maintenant ce qu'est l'inquisiteur, 

et je m'arrêterais là, si je ne devais écarter une 

idée qui, pour être assez répandue, n'est pas plus 

exacte. Plus d'un historien dit couramment, par 

exemple, le tribunaldc l'Inquisition de Carcassonne, 

l'Inquisition de Carcassonne, le tribunal de l'In­

quisition d'AIbi, l'Inquisition d'Àlbi, le tribunal 

de l'Inquisition de Toulouse, l'Inquisition de Tou­

louse. Bernard Gui, historien si minutieux et in­

quisiteur instruit, si correct quand il parle d'une 

institution, ne confirme pas l'à-propos d'un tel 

langage. Pour lui, le juge délégué est Inquisitor in 

regno Franciae, in partibus Tholosanis, in Agcnmnsi, 

in Albigesio, etc. (1). Le tribunal suivait l'inquisi­

teur, en effet, mais n'existait pas en dehors de 

lui; il n'était pas même une formule juridique ou 

administrative. Qu'en fait, à Toulouse, à Car­

cassonne, à Milan, dans telle ville de la Sicile, de 

la Catalogne ou de l'Allemagne, les inquisiteurs se 

soient assez longtemps succédé sans interruption, 

oui sans doute. Mais, tandis que, dans notre orga­

nisation moderne, le mot de tribunal répond à une 

réalité administrative, — car nous disons très bien 

le tribunal de telle ville, la cour d'appel de telle 

ville, chef-lieu du ressort, — il n'en va pas de la 

sorte en ce qui regarde l'Inquisition. 11 n'est vrai­

ment pas difficile de voir pourquoi, puisque ce qui 

( 1 ) Practica Inquisition!s. Ed. Douais. In-i°, Paris, Picard. 
Ï8S(Î. 
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constitue l'inquisiteur, c'est la délégation pontifi­

cale nécessairement personnelle pour juger des 

faits d'hérésie dans une contrée déterminée. Ce 

juge est tout le tribunal, où qu'il se trouve et qu'il 

siège : église pour les sermons solennels, cloître 

pour l'audition des témoins, maison épiscopale ou 

cour de l'official pour tous autres actes, etc. 

J'ai un peu insisté sur la notion de l'inquisiteur 

telle qu'elle est contenue dans le Droit. Le lecteur 

me le pardonnera, car je regretterais assurément 

de grossir le caractère de gravité de la délégation 

inquisitoriale ; mais je tiens à le faire ressortir, à 

le mettre en pleine lumière. Tout ce qui précède 

tend à montrer et montre réellement dans le 

délégué pontifical ad extirpandam haeresim un juge 

extraordinaire, et dans le tribunal quï l constituait, 

après la commission reçue, un tribunal d'exception. 

Il semble que je pourrais dès maintenant donner 

la formule de la question à étudier. Pourquoi ne 

pas se demander tout de suite : Quelles sont les 

circonstances de faits ou de personnes, les raisons 

historiques qui expliquent cette délégation extra­

ordinaire et la création de ce juge d'exception et 

permanent? Pourtant j 'éprouve plutôt le besoin 

de rechercher et de dire, si la chose est possible, 

à quel moment apparaît ce délégué permanent à 

une cause et à toutes les personnes, et dans 

un pays déterminé à quelle date ce juge d'excep­

tion a été établi. 



1 6 L ' I N Q U I S I T I O N 

II 

Il nous importe beaucoup d'être fixés sur ce 

point; c'est même indispensable, sous peine plus 

lard de ne pouvoir raisonner que par à peu près, 

de tirer des conclusions peu fondées ou peut-être 

fausses. 11 s'agit pour nous de serrer de près les 

circonstances de milieu et de personnes, avec l'état 

religieux et politique d'où l'inquisiteur est sorti : 

étudiées et bien comprises, elles peuvent seules 

nous permettre d'arriver à des conclusions solides, 

ou tout au moins à des hypothèses probables, 

pourvu cependant que nous commencions par 

déterminer la circonstance de temps. II faut de 

toute nécessité que nous sachions à quel moment 

lïnqiiisileur apparaît dans l'histoire. 

Et pourtant les historiens ne s'entendent pas, il 

s'en fout. Avant d'exposer leurs divergences, je 

tiens à dire où sont, à mon avis, les causes de 

l'ignorance commune d'une date qu'il importe à 

tous de connaître, même cl surtout à ceux qui 

attaquent l'Inquisition. J'ai, aussi bien, déjà touché 

à la première de ces causes. 

Quelques historiens cherchent avec nos idées mo­

dernes l'année de la naissance de cette institution. 
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lis sont visiblement influencés par nos pratiques 

administratives. Aujourd'hui un tribunal est ins­

titué antérieurement au décret qui nomme le juge 

ou les juges. Nous pouvons affirmer qu'aupa­

ravant ce tribunal n'existait pas. Relativement à 

l'Inquisition, les Papes ne procédaient pas à la 

façon de nos gouvernements. Comment l'auraient-

ils fait, puisque l'inquisiteur n'était qu'un juge 

délégué? Encore faut-il ajouter qu'ils ne le nom­

maient pas directement eux-mêmes; sa désigna­

tion se faisait le plus souvent par les supérieurs 

monastiques, auxquels ils avaient donné le privi­

lège et le pouvoir de le choisir. Le juge délégué 

ayant reçu l'investiture constituait sa cour, en 

nommant le notaire et chacun des officiers de jus­

tice. On comprend que plusieurs des pièces con­

tenant la délégation personnelle, surtout celles 

qui émanaient des supérieurs monastiques, aient 

disparu. II n'y a guère que les bulles pontificales 

qui nous soient parvenues, on ne peut assurer 

d'aucune d'elles, ni même de la plus ancienne, 

qu'elle est la première en date : elle peut avoir 

été précédée d'une autre ou d autres pièces de 

même nature. C'est ainsi que les historiens ne 

sont pas d'accord sur le jour, le mois ou même 

l'année où l'inquisiteur entra pour la première fois 

dans l'exercice de celte fonction de juge délégué, 

qui devait, au milieu des luttes modernes, déchaî­

ner tant de passions. 
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D'ailleurs, d'au Ires historiens, se méprenant sur 
la nature du titre qui constitue l'inquisiteur, ont vu 
un fait de poursuite inquisiloriale dans un exer­
cice de la justice mise en mouvement par la cour 
de l'Kvèque, à qui il appartenait do réprimer l 'hé­
résie ; et, sous leur plume, une exhortation ponti­
ficale adressée à l'épiscopat d'une province s'est 
changée en un document d'inquisition. Nous 
sommes, au surplus, imparfaitement informés sur 
la répression de l'hérésie au onzième et au 
douzième siècle, ou plutôt les actes de cette ré­
pression n'ont pas été mis en corps de doc­
trine. Pendant les premières années du treizième 
siècle, nous rencontrons des hérétiques qui ont 
été réconciliés; mais nous ne pouvons pas dire 
dans quel rapport ces réconciliations se trouvent 
avec la justice inquisiloriale : entre elles, il n'y 
a pas de lien nécessaire, car ces réconciliations 
peuvent avoir été faites par l'autorité du juge 
ordinaire. 

Je viens de toucher à l'époque à laquelle, de 
l'avis de tous, l'Inquisition appartient. Mais on ne 
s'entend pas sur le moment. Les uns la font 
remonter au pape Lucius III (1181-1184) : c'est 
par exemple M. Luchaire (1); les autres l'attri­
buent à Innocent III (1198-1216), et ils sont en 
nombre; les derniers la placent sous Grégoire IX 

(1) Manuel des institutions françaises, p. 123. Paris, Hachette, 
1892. 



O R I G I N E S H I S T O R I Q U E S DE L ' I N Q U I S I T I O N 19 

(1227-1241), impressionnés qu'ils sont parce fait 

que ce pape, canoniste éminent. a donné souvent 

la délégation inquisitoriale. Cela ne saurait ôtre 

mis en doute : on trouve des exemples nombreux 

de cette délégation dans le nord comme dans le 

midi de la France, dans la Catalogne, la Lom-

bardie, la Sicile, l'Allemagne, un peu partout. 

Alors la délégation, bien que nécessairement per­

sonnelle, tend à prendre un certain caractère de 

stabilité, à passer à l'état d'institution, si je puis 

dire, car la désignation du juge délégué est con­

fiée, en bien des régions, aux prieurs provinciaux 

des Frères Mineurs et des Frères Prêcheurs, et, 

par leurs soins, 

Avulso uno, non déficit aller. 

Mais trouve-t-on auparavant des exemples de 

cette délégation pontificale permanente? C'est ce 

qu'il faudrait décider. 

Sous Lucius III, c'est en vain que j 'en ai cherché. 

Pour m'en tenir à l'ouvrage où M. Luchaire a 

exprimé son opinion, la formule dans laquelle il 

l'exprime me dispense de toute discussion, car 

elle s'y trouve réfutée. « Dès le déclin du douzième 

» siècle (1160), dit-il, fut créée dans le Midi, 

» pour combattre les progrès de l'hérésie albi-

» geoise, une justice exceptionnelle : le tribunal de 

» l'Inquisition. Un décret du pape Lucius 111(1183) 

» confia aux évoques le soin de rechercher et de 
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» condamner les hérétiques (1) ». Mais où est la 

preuve qu' « une justice exceptionnelle » fut créée 

en 1100, Alexandre III étant pape? Où est le 

« décret » de délégation de Lucius III? Sans doute, 

ce pape a voulu la poursuite des hérétiques; il a 

essayé de secouer vigoureusement la torpeur épis-

copale. Mais des conseils, une exhortation ou 

même des ordres ne constituent pas une déléga­

tion, d'ailleurs fort inutile, puisque l'Evêque est un 

juge ordinaire, qu'il connaît de l'hérésie dans son 

diocèse, qu'il lui appartient de prendre toutes les 

initiatives utiles et non contraires au droit. 

Venons maintenant à Innocent III (1198-1216). 

Son pontifical ouvre avec un éclat sans égal la bril­

lante série des grands pontificats du treizième 

siècle, où l'on ne vit à la tête de l'Eglise de Home 

que des canonistes de premier ordre. Fournit-il 

des - exemples de délégation inquisiloriale? Les 

canonistes doivent être entendus, car ils ont plus 

qu'on ne saurait dire formé l'opinion des histo­

riens, qui, dans une matière si toisine du droit, 

ont cru devoir s'en rapporter aux juristes. Tous les 

canonistes cependant iront pas formulé une doc­

trine chronologique h l'égard des origines de l'In­

quisition. Parmi eux, il faut distinguer les com­

mentateurs des Décrétales de Grégoire IX : se 

renfermant dans l'objet de l'article I" du livre V : 

(i) LUCIIAÎIIK. op. cit., p. \"2-\. 
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De accusaiionibus, inquisitionibus et denumiationibus, 

ils se sont bornés à parler de l'enquête comme 

moyen de procédure implanté par Innocent III ; 

ils ont gardé le silence sur l'Inquisition et le juge 

délégué, inqttisitor haeretkae pnwilatis, qui n'entre 

dans le droit que bien plus tard avec le Sextus; à 

plus forte raison n'ont-ils rien dit des origines de 

l'Inquisition tribunal. En revanche, les cano­

nistes qui ont traité ex professa de la poursuite 

de l'hérésie, du juge délégué pontifical et de la 

procédure inquisiloriale, ne pouvaient manquer 

de toucher aux causes historiques de cette délé­

gation exceptionnelle et d'émettre une doctrine 

sur le moment où elle apparaît. Leur pensée 

revient à ceci : YInqitisiiio haereticaepravitatis a été 

établie par Innocent III dans le comté de Toulouse 

pour réprimer et arrêter dans sa marche ascen­

dante l'hérésie néo-dualiste tous les jours plus 

menaçante. Ainsi parlent les Espagnols avec Louis 

de Paramo (1) et Pefia (2), les Italiens avec Ca­

réna (3), les Hollandais avec Limborch (4). Il est 

vrai que ce dernier est plutôt un historien. D'ail­

leurs ils se partagent entre les années 1200, 1208, 

(1) De origine et progressa officii sanclœ Inquisitionis. Lib. II, 
til . I, cap. IT. ln-4 B , Matriti, 1599. 

(2) In Directorium Eymerici,pars tertia, Com. XXXII : Officiant 
deleguti inquisitionis. 

(3) Tractatns de officio sanctissimw Inquisitionis, pars I, tit. V, 
§1. Pet. in-fol., Lugduni, M. D C XLIX. 

(4) Historia Inquisitionis, cap. x. Grand in-8", Amstelodami, 
CDIOCXCII. 
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1212 et 1215. Mais l'accord se rétablit entre eux 

pour faire de saint Dominique un inquisiteur et le 

premier inquisiteur, car celle opinion se rencontre 

même chez ceux qui, comme Pena, tiennent pour 

l'année 1200; distraction sans doute plutôt qu'igno­

rance : en 1200, saint Dominique n'avait point 

encore paru dans le comté de Toulouse. Quant à 

Eymcric, il était vraisemblablement à même de 

nous renseigner. Il appartenait à l'ordre fondé par 

saint Dominique; créé inquisiteur pour la Cata­

logne et l'Aragon vers 1348, il laissa un Di recto-

riumlnqiiisitorunu ou traité théorique de la matière, 

qui, avec la Practica de Bernard Gui, dont toutes 

les formules, citations et condamnations ont un 

caractère historique, pouvait à la rigueur former 

toute la bibliothèque du juge délégué. Mais, n'ayant 

en vue que le coté pratique du sujet, il garde le 

silence sur les origines de la délégation qui lui fut 

confiée pendant plusieurs années. Bernard Gui, 

plus près du berceau de l'Inquisition, puisqu'il fut 

nommé inquisiteur en 1307, s'est renfermé dans 

la même réserve, du moins dans \& Practica. Qu'im­

portait, en effet, à 1 inquisiteur du quatorzième 

siècle, que la délégation, lui donnant à la vérité 

une aussi haute prérogative, remontât à Inno­

cent 111 ou à tout autre pape? Il lui suffisait qu'elle 

lui vînt du Siège apostolique. Cependant, dans sa 

Vie de saint Dominique, il nous le montre remplis­

sant Inquisitionis officiant contra lahein Itereticam auc-
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tontate îegati apostolice sedis sibi commission in par­

tions Tholosanis » (1); et, là, il fait parler les re­

gistres ou procès des inquisiteurs de Toulouse. 

De plus, les enquêtes et interrogatoires contien­

nent le témoignage de dix personnes qui assurè­

rent avoir quitté l'hérésie et avoir été réconci­

liées par saint Dominique (2). Il s'agit en cet 

endroit d'une réconciliation canonique après pro­

fession publique de l'hérésie, car plusieurs de 

ceux qui en furent l'objet ajoutèrent dans leur 

déposition que l'évêque de Toulouse leur imposa 

deux croix : Episropus Tholosanns dédit ipsi tesli dtuts 

cruces (3); sans compter que ce même évêque, 

agissant en vertu de ses pouvoirs de juge ordi­

naire, réconcilia plus d'un hérétique (4). Knlin 

(1) J'ai publié l'extrait de Ja Vie dans ÏAlbiyéisme et les Frères 
Prêcheurs à Narbonneau treizième siècle, d'après le Ms.48i de la 
Bibl. de Toulouse, p. 127. In-8\ Paris, Picard, 1894. 

(2) On trouvera leurs témoignages, dans ce même opuscule 
(p. 128-131). Il faut y joindre la confession de dame Marqués, 
veuve de Bertrand de Prouille, qui, en présence des inquisi­
teurs, Kerrier et Pons Garin, dit que sa mère Ermengarde 
avait été réconciliée à Fanjcaux par saint Dominique. « Dixit 
» quod Ermengardis, mater ipsius testis, recessit cum Turcha, 
» heretica, a Castro Fatiijovis, et ivit apud ÀvcJlanetum; et 
» ibi bereticavit se et assumpsit habitum herelicorum; et lune 
o ipsa testis, boc audito, cucurrit illuc ad mulrem suam et 
» reduxit eam secum apud Fanumjovis, et descruit ibi dictam 
» sectam, et fuit ibi reconciliata per fratrem Dotmaicum. » 
(Doat, t. XXIII, f° 9G-96 v°.j — Cette réconciliation serait de 
l'année 1215. 

(3) C'étaient dame Ségure, dame lUvymondc, épouse de Wil-
lelin Gas. 

(4) La femme Bernarde Targueira, veuve de Pons Gran, dit 
« quod dominus Fulco, episcopus Tholosanus, reconciliavit 
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saint Dominique imposa môme des croix ( 1 ) . 

On ne manquera pas sans doute de faire remar­

quer que les hérétiques canoniquemcnt réconciliés 

par saint Dominique appartenaient tous au diocèse 

de Toulouse; et on cherchera à éluder le témoi­

gnage de Bernard Gui par cette hypothèse que 

saint Dominique agissait au nom de Foulques, 

évèque, qui se piquait d'amitié pour lui et qui l'aura 

délégué en la cause. Vain subterfuge, puisque Ber­

nard Gui dit expressément qu'il tenait sa déléga­

tion du légat du Siège Apostolique, et par consé­

quent du Siège Apostolique. S*'ensuit-il qu'il faudra 

admettre l'opinion du canoniste Ferraris, pour 

lequel Innocent III créa « le tribunal de Flnquisi-

» lion », c'est ainsi qu'il parle, à la demande de 

saint Dominique (2)? Non. Mais le témoignage de 

Bernard Gui emprunte à l 'homme et à la source à 

laquelle il a puisé une valeur qui paraîtra à plu­

sieurs décisive. Je liens pour certain que saint 

Dominique, au moment où l'enquête secrète avec 

la poursuite d'office entrait dans la procédure cri­

minelle, remplit à l'égard des hérétiques « in par-

» tibus Tholosanis » la fonction dé juge délégué. 

» eam de heresi ». (Doat, t. XXII, f° 2.) — Matfred de Paulhae 
* fuit recoaciliatus per dominum Fulconem, episcopum Tho-
» lose. » (Doat, t. XXII, f" 58.) 

(1) Par exemple, a Willelmine Martine. (Voy. le P. Balmc, 
dominicain, Cartxdaire ou histoivede saint Dominique, pp. 171-185, 
480, 271-270.) Paris, Année Dominicaine, 1893. 

(2) Bihliotheca, au mot Inquisitionis s. officiumti. Ed. Migne, 
t. IV, 009. 
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Les Dominicains, comme le P . Benoit (1) et le 

P. Percin (2), n'hésitaient pas à l 'admettre; le pre­

mier même lui en attribuait l'initiative : le légat 

Arnaud lui aurait, à sa suggestion, donné la délé­

gation, qui lui aurait été continuée par les autres 

légats, jusqu'au concile de Latran qui aurait con­

sacré l'institution. Rien de cela n'est prouvé; je le 

crois même faux : la suite de l'ouvrage le mon­

trera. Mais le fait principal reste établi. D'ailleurs 

saint Dominique ne fut pas seul à exercer l'office de 

juge délégué « in partibus Tholosanis » ; l'enquête 

de 1245 désigne à côté de lui Mascaron, prévôt 

de Saint-Klienne de Toulouse (3), l'abbé de Sainl-

Papoul(4) et l'abbé de Villelongue(5). Il me semble 

(i ) Histoire des Albigeois et des Validais ou Barbets, t. II, p. 12!) 
et suiv. In-12, Paris, 161)1. 

(2) Montunentn conventus Tholosani, opusculum de Inquisitionis 

nomme, institutions et exercitio, p. 84-89. In-f°, Toulouse, 1693. 
(3) Fol. 22 A. Voyez plus bas, p. 35. 
Mascaron, prévôt de Saint-Étienne en 1205. Cette année, le 

pape Innocent III le révoqua de sa charge pour avoir consenti à 
l'élection de Raymond de Rabastens, évoque de Toulouse. (POÏT-
HAST, 2561. — Décrétai. Gregorii IX, l ib. I, Ut. VI, cap. XXVI. 
— G allia christ., XIII, 77, 78.) Peu après il dut être rétabli. 

(4) Fol. 160 B. — Guillaume II, d'après le Gallia christiana, 
XIII, 300, n'était déjà plus abbé en 1209, année où l'on trouve 
comme abbé de Saint-Papoul Pierre de Saint-Germain, qui vivait 
en 1229. Vraisemblablement c'est de Pierre de Saint-Germain 
qu'il s'agit dans l'enquête de 1245. II est vrai que les bénédictins 
disent de Guillaume II : « Idem sane est qui una cum SS. Domi-
» nicoet Francisco summum pontificem adiitan. 1206, dehaere-
» ticorum Albigensium negotiis agendi gratia. «Maisil y a l à a u 
moins une erreur, car saint François n'eut pas à s'occuper des 
hérétiques du midi de la France, où il ne vint point. De plus, 
les bénédictins eux-mêmes hésitent en écrivant ces lignes. 

(5) Fol. 179 IL —L'abbaye de Villelongue appartenait au dio-
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(jue nous serons bien près de la vérité si nous 
disons qu'en vertu d'un principe ancien dont 
1"Eglise ne s'est jamais départie, saint Dominique 
exerça, comme beaucoup d'autres, la perseentiu 

hnv.velivoniM, moyennant une délégation nécessaire, 
mais non Ylntjnisitio hae.retiate pravitalis, qui fut 

une des applications de ce principe. Saint Domi­
nique n'a pas été inquisiteur dans le sens rigou­
reux, canonique et complet du mol. 

Notre conclusion se trou\e confirmée par le 
témoignage des évêques de la province de Nar-
bonne. Kn 1245, ne pouvant se rendre au concile 
de Lyon, ils adressèrent une sorte de mémoire au 
pape Innocent IV pour lui faire connaître lé ta l de 
leurs diocèses. Exposant les craintes (pic l'hérésie 
toujours vivante leur inspirait encore, ils disaienl, 
entre autres eboses, que le Seigneur avait inspiré 
au pape Grégoire « le salutaire remède de l'Inqui-
» sition, afin que les germes du mal qui auraient 
» échappé à l'action du glaive matériel fussent 
» radicalement extirpés par le glaive spirituel » ('!); 
lisezrafinquc la justice achevât l'œuvre des armes. 
Pour ces évêques, en situation de bien savoir, ce 
semble, l'Inquisition remontait donc à Grégoire IX, 
non à Innocent III. Leur opinion parait d'autant 

cèse de Carcassonne; c'est aujourd'hui une commune du can­
ton de Limoux. Abbé : Arnaud II, d'après le (Jatlin ckristiuna 
(VI, 1019.) 

(I) 1-4 juin 1245. {llkt.tjm. de Lanyuedoc, VIII, !I7;J. Ed. Pri­
vât.) 
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mieux fondée que les Régenta d'Innocent III, in­
complets toutefois, ne fournissent pas un seul 
exemple de délégation inquisiloriale. Il n'est (pie 
juste d'ajouter que Honorius 111(121(3-1227), suc­
cesseur immédiat d'Innocent III et prédécesseur 
de Grégoire IX, semble s'être réservé les causes 
d'hérésie : on peut le conclure de trois ou quatre 
situations qu'il régla. Un notaire de Padoue, étant, 
tombé dans l'hérésie, se rendit à Rome; et le pape 
donna simplement commission à l'évêque et au 
prieur de Saint-Benoît de Padoue de recevoir son 
abjuration avec la caution convenable (1). Les 
habitants de Melgueil (ou Mauguio) et plusieurs 
autres du diocèse deMaguclone avaient été frappés 
par les légats apostoliques; le pape confia leur 
réconciliation ou retour à l'unité de l'Eglise à leur 
évoque (2), très zélé contre l'hérésie, puisqu'il 
avait contracté même des dettes pour « l'affaire 
de la foi et de la paix » contre les Albigeois ('.$). 
L'archidiacre de Carcassonne s'était levé contre 
Simon de Montfort, tout en se rendant utile aux 
deux partis; le pape se borne à confirmer le pou­
voir de réconcilier donné précédemment à l'archi­
diacre de Narbonne par le légal (4). 

(1) Reqesta Honovii papw III, u° 4484. 
(2) Ibid., n° 4634. 
( 3 ) Ibid., n°4630. 
(4) Ibid., n° 5138. 

Honorius III, comme ses prédécesseurs, se contenta de donner 
des commissions pour des faits particuliers (Cf. Regesta, nuoi)2ï»j. 
et jamais générales. Dans ses Regesta, il est parfois question de 
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Il est vrai qu'Innocent IV, par ses lettres aux 

podestats et villes de la Lombardie du 31 octobre 

1243 (1), a consacre une Constitution de Fré­

déric II de 1224 ou 1225, ou il est question des 

« [nquisitores ab Àpostolica sede datos », des « fra-

» très praedicatores, de ordine Praedicatorum, pro 

» fidei negotio in parlibus Impcrii contra haereticos 

» depulalos » ; et où, les deux puissances étant net­

tement distinguées, l 'Empereur édicté des peines 

graves contre les hérétiques, dont il veut purger 

ses états, faisant une obligation étroite à ses offi­

ciers de se saisir de tous ceux qui leur seront 

signalés. Mais il convient de peser les termes de 

cette constitution. Les « Inquisitores ab Apostolica 

» sede dati » sont mis sur le même pied que les 

« alii orthodoxae fidci zelatorcs » ; ils sont comptés 

au nombre des zélateurs de la foi. Les hérétiques, 

([lie les uns ou les autres feront connaître, seront 

soumis ii une réclusion étroite jusqu'à la condam­

nation de l'Eglise : « Eos caperc teneantur et eos 

» captos arctius custodirc, donec per censuram 

» ecclesiasticam damnatos, damnabili morte péri-

» mant. . . donec post ecclesiasticae damnationis 

» judicium poenam subcant. » Les « inquisitores » 

processus inquisitionis et do lit tere date de inquisitione. Maïs inqui-
sitio signifie toujours et uniquement enquête (Regesta, n 0' 1 4 2 9 , 
1 4 3 0 , 1 4 8 5 , 1 4 8 0 , 1521) , 1 5 6 9 , 1 5 9 1 , 1 6 4 3 , 1 6 4 6 , 1 6 9 9 , 1 7 0 8 , 

1 7 1 1 , 1 7 1 2 , 1 7 4 9 , 1 8 1 2 , 1 8 5 2 , 2 1 7 0 , 2 1 7 6 , 2 2 2 6 , 2 2 7 2 , 2 2 9 4 , 2 4 2 4 , 

2 4 6 6 , 2 5 7 7 , 6 1 1 8 , etc., etc.). U ne faudrait point s'y méprendre. 
( 1 ) POTTHAST, 1 1 7 0 . — HIPOLL, Bullarium ord. FF. Prœdicato-

rum, I, 1 2 5 , 1 2 6 . In-fol., Home, 1 7 2 9 . 
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(4) Gallia christiana, XIII, Inslrum., 2-47. 

ne sont donc pas ici des juges délégués, sinon, 

comme on le vit plus tard, ils eussent pu ordon­

ner l'arrestation; ils sont bien plutôt des enquê­

teurs, qui, prêchant en même lemps, se trouvent 

bien placés pour déceler l'hérésie, que l'Empereur 

qualifie de crime de lése-majcslé divine : de là 

l'expression « frafres pracdicatores deordine Prae-

» dicatorum », qui, s'ils n'eussent pas été envoyés 

pour la prédication, ne se comprendrait guère. Si 

l'on insistait en s'appuyant sur l'expression « con-

» tra haereticos delegatos », je ferais remarquer 

qu'elle n'a pas la valeur juridique que l'on vou­

drait lui donner, car, dans la charte par laquelle, 

en 1206, Foulques, évoque de Toulouse, concéda 

à saint Dominique Notre-Dame de Prouille, saint 

Dominique et ses compagnons sont nommés les 

« pracdicatores ad pracdicamlum contra haereticos 

» et ad rcpeïïendamluieresim pestiferam delegatos(1) ». 

Pourtant, ils n'étaient alors que de simples prédi­

cateurs, et rien de plus. Us sont représentés allant 
x et venant; et l 'Empereur veut quï l s soient proté­

gés dans leurs courses, soit qu'ils se transportent 

d'un lieu dans un autre, soit qu ï l s restent dans le 

même endroit. Sans doute il comprend dans sa 

protection impériale « caeteros quoque, qui ad 

» haereticos judicandos accesserinl ». Mais par là 

même il distingue les juges en la cause des enquê-
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leurs et dos prédicateurs. De même que ceux-ci, 
c'est-à-dire les enquêteurs et les prédicateurs, sont 
assurés de la pleine et entière sécurité, de même 
ceux-là, c'est-à-dire les juges, trouveront appui 
et faveur; l 'Empereur n'excepte que ceux de ces 
juges, députés ou autres, (pu* auraient été proscrits, 
« nisi alîqui eorum ab Imperio fuerint proscripti »: 
preuve évidente que ces juges n'avaient pas reçu la 
délégation au moment où Frédéric II écrivait; ils 
n'étaient que des juges possibles. En un mot, il 
promet sa protection aux enquêteurs, aux prédica-
lenrs députés et à tous autres qui seront envoyés 
[tour juger les hérétiques (I) . 

(I) Je donne ici le texte de cette constitution d'après Ilipoll 
ihullarium FF. ord. Prœdicatorum, I, 415, 126). 

Tenores autem Legum bi sunt. 

• Fridericus Dei gratia Homanorum Imperator, et semper 
« Augustus, Jérusalem et Sicilîae Uex, diiectis principibus 
» suis, veuerabilibus Archiepiscopiscl Epîscopis, aliisque Prao-
» latis ecclesiarum, Ducibus, Marrhionibus, Comitibus, lîaro-
» nibus, Potcstatibus, Scultetis, Burgaviis, Advocatis, Judicibus, 
» Ministerialibus, Officialibus, et omnibus per totum impe-
• rium constitutis praesentes literus inspectons, fîdclibus suis, 
» graliam suam et omne bonum. 

« (iOniiuissi nobis coelituscura regiminis, et Imperialis, cui, 
o dan te Domino, praesidemus, fastigium di'gnitatis, materia-
» lem quo divisim a sacerdotio fungimur, gladium adversus 
6 liostes Fidei et in exterminium baereticae pravitatis exigunt 
« exerendum, ut perfidiae vipereos fîlios contra Deumet Eccle-
» siam insultantes, tanquam materni uteri corrosores in ju-
« dicio etjtistitia persequamur, maleficos vivere non passuri, 
» per quorum scientiam seducentem mundus inficitur, et gregi 
» lidclitim per oves morbidas graviora infligitur corruptela. 
» Stotuimus itaque sancientes, ut haeretici, quoeunque nomine 
» censeantur, ubicumque per Imperium damnali fuerint abEc-
« clesia, et seculari judicio assignati, animadversione débita 
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Cette interprétation de la Constitution de Fré­

déric II, sur l'authenticité de laquelle il y aurait 

» purtîanhtr. Si qui vero de praedictis, poslquam fuerint de-
» prclicnsi, territi m e l u mortis, redire voluerint ad fidei uni-
» tatem, juxta canonicas sanctiones ad agendum poenitentiam 
n in pprpetuum carecrem 'fclrudantur. Praeterea quicunque haere-
» tici reprrti fuerint in cioitatibus, oppviis, s**u aliis lacis Imperii 
i per Inquisitores ab Aposlotica Sede datos, et alios orthodo.cae fidei 
» zelatores. hi qui jurisdictionem ibidem habuerint, ad Inqnisito-
» mm et aliorum catholicorum virorum insinuationem, eos capere 
» teneantur, et eos captos arctius enstodire, donec per censura m 
» ecclesiasticam damnatos, damnabili morte périmant, qui fidei 
» sacramenta et vitae damnabant. Simili quoque poena pleeti 
» censemus omnes qucK ad fovendum haereticorum erroivm, 
• callidus hostis suscitât advocatos, vcl parât illieitos defen-
» eores; maxime cum facinus quos inquinat aequat, nisi moni-
» tionc praemissa destiterint, et eorum vitae duxerint consu-
» îendum. Eos praelerea. qui convicti in uno loco de haeresï 
» ad alia loca se transferunt, utcaut ius possint efîundere virus 
» haereticae pravitatis, debitam censemus subire vindictam, ut 
n super hoc, per viros ab codem errore conversos ad fidem, 
» neenon et per alios, qui eos de haeresi convicerunt, quod et 
» in hoc casu concedimus licite faciendum, evidens testimo-
» nium habeatur. Item, mortis senlentiae ducimus addicendos, 
» si quos haereticorum ad judicium tractos, in extremae vitae 
» periculo haeresim abjurantes, postmodum defalso juramento 
» constiterit, et fide mentitaconvinci, ac eos contigeritejusdem 
» morbi spontaneam incurrere recidivam : ut sibt damnabilius 
» iniquitas sit mentita. et poenam debitam mendacium non 
» évadât. Omne insuper proclamationis, et appellationis bene-
» fîcium ab haereticis, receptatoribus et fautoribus eorundem 
» penitus amovemus, volenles, ut de finibus Imperii. in qnibus 
» semper débet existere fidafides, haereticae labis genimina mo-
» dis omnibus deleantur. Ceterum, quia quanto majora Divinae 
» nutu miserationis accepimus, et altiorem locum prae (iliis 
» hominum obtinemus, tanto devotiora debemus obsequia gra-
» titudinis conferenti. Si quando igitur in nostri nominîs con-
» temptores nostri culminis excandescit auctoritas, si reos 
» laesae majestatis in personis eorum et liberorum suorum 
» exhaeredatione damnamus, multo fortius justiusque contra 
» Dei blasphematores nominis et catholicae fidei detractatorcs 
» provocamur, eorundem haereticorum, receptatorum, fauto-
» m m , et advocatorum suorum haeredes et posteros usque ad 
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J K M I r c lieu de faire des réserves, se Iroure con­
firmée par les nombreuses commissions d'enquête 
simple données par Honorius 111, sans compler 
<[iie. ses Hvtjv&ta restent muets sur loule délégation 
inquisiloriale, comme je l'ai déjà dil. Il est vrai 
que. dans son zèle contre l 'hérésie, il n'a cessé 
de recommander à ses légats de prendre telles 

» s r c u n d a m p r o g e n i e m bcnch'ciis cunc t i s t e m p o r a l i b u s . puLIicis 
n of l ic i is , et h o n o r i b u s Imperial i a u e l o r i t a l o pr ivantes , ut in 
" paterni m e m o r i a e r i m i n i s c o n t i n u o m a e r o r o l u b e s c a n t ; verc 
- s c i cu te s quod Dens ze lotes est . peccato- pntrum in filins 
» poten ler ule.iscens. N e c q u i d e m a m i s e r i c o r d i a e fîuihiis duxî-
>• m u s c x c l u d c n t l u m , u t si qui patevnac h a c r e s i s non s e q u a c e s . 
» all .entem patrum perf idiam r e v c l a v c r i n l . quncunqne rendis 
i i l lortim a n i m a d v e r s i o n e pJeclantur, p r a e d i e t a e punit ion! non 
-> su h jacent i n n o e e u t i a f î l iorum. Ad ha*'c nol u m fi cri vniu-
> mus Fralres l ' raediea lores de o n l i n e l ' r a c d i r a l n r u m . pro fidei 
• n o # o l m in part ibus Imperii nostri contra h a e r e l i r o s depu-
» tafos . ecteros quoque , qui ad haere t i cos j i id i eandns acec*se-
« rint, nisi aliqui e o r u m ab Imporio fuerint pmscr ip l î , c u n d o , 
i m o L ' a u i l o et rcdouudo, sub nostr i Imper i i spec ia l t dofonsioue 
» receplos . et quos apud mui ics sub ope ae r e c o m m a n d a -
• linne, fidelium Imperi i esse vo lunius inoffen^os : univers i ln l i 
« vcs lrae m a n d a n t e s , quale.nns quorunque et apud q u e m r n n q n c 
9 ves trum pervenerinf , bénigne rec ipiat i s e o s d c m et pci-Mj-

» nas ab incursu haere t i corum cis i n s i d i e n t i u m conserva ni es 
•I i n d e m n e s , o m n e c o n s i l i u m , d u e n t u m et aux i l inm hnpe-nda-
" l i s , pro tain accept i s eoram J)eo nogot i i s e x e q u e n d i s . I laere-
« t icos vero, quos et os tender int ipsi vobis . in j u r i s d i c l i o n e 
•> vestra singuli cap ientes , d i l îgcnl i cus tod ia d e t i u e n d o s , douer 
» post ccc les ias t i cac d a m n a t i o n i s j u d i c i u m , p o e n a m subeant . 
» q u a m mereutur . Sc i turi , quod in e x c e u l i o n c îps ius n c g o l i i . 
» g r a i u m l)eo et laudubilo nobis obscquiuni coul'ereLis, si ad 
o e x p e l l e n d a m de part ibus nosfri Imperii n o v a m et inso l i tam 
» haeret icae p r a v i l a l i s in l 'amiam. o p e m et n p e r a m . u n a rum 
» e isdem f'ralribus praes l i ter i t i s e f f icarem. Kt si quis foret 
» ex inde neg l i gens et r e m i s s u s . ac e t i a m inut i l i s c o r a m D o m i n o 
» et in conspeetu nosfro . poler i t mer i to cuïpabtl is «pparere. 
« DaLum l 'aduac , XXIÏ februarii , XII Indic l ione . » 
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mesures nécessaires ou de suivre tels conseils qui 

sembleraient opportuns (1). Mais que de fois n'a-

t-il pas tenu les mêmes discours dans ses lettres 

aux évêques juges ordinaires (2) ! Il ne se fit pas 

faute d'ailleurs d'inciter ses légats à exiger des 

hommes et des subsides contre les hérétiques de 

la Provence (3), en même temps qu'il entrait dans 

le détail le plus précis des situations particulières 

à régler (4). Jamais un mot d'un juge extraordi­

naire (5). Nos informations actuelles ne nous per­

mettent pas de laisser espérer le bénéfice de cette 

dernière ressource que les légats auront fait ce 

qu'Honorius III ne fut pas amenée faire. Car, sous 

ce pontificat, l'histoire n'a encore relevé aucun fait 

de procédure d'office contre les hérétiques par un 

juge délégué permanent. Et cependant Honorius III 

conféra à son légat Conrad « facultateminquirendi, 

» corrigendi et puniendi », à l'occasion de certains 

évoques et prélats réguliers prêtant faveur et 

soutien aux hérétiques (6); et ce pape, plein de 

zèle et de piété, s'opposa à l'hérésie avec la plus 

(1) Par exemple, au sujet des hérétiques de la Bosnie 
(Regesta, n 0 ' 3594, 3601). 

(2) Par exemple, à l'archevêque de Gran et à ses suffragants 
(Regesta, n°360i) . 

(3) Par exemple, l'archevêque de Reims, légat (Regesta, 
n» 3947, 3059, 3965.) Cf. 4606, 4607, 4613, 4615, 4620. 

(4) Regesta, n 0 1 4457, 4532. 
(5) On trouve des conjudices délégués par le pape (Re­

gesta, n° 4i81) , mais pour une tout autre cause que l'héré­
sie. 

(6) Regesta, n° 3431. 
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grande vigueur (1). Mais alors que signifie la délé­
gation que saint Dominique reçut du légat ponti­
fical? Que signifient les réconciliations canoniques 

(1) L'édition des Ileyesla Ilonorii Papœ Itl, faite par 
M. l'abbé Pressuti (2 vol. in-fol. Homao, ex tvpographia Vaii-
cana, 1888 et 4895), complète et bien conduite, permet à cha­
cun de se rendre exactement compte de ce double fait, bien que 
ce pape ait assez souvent nommé des commissaires en la partie 
pour une cause civile, criminelle ou ecclésiastique (n"1 15, 28, 
59, 61, 98, 113, 118. 177, 187, 207, 310. 319. 341 .342 ,401 , 456, 
478, 498, 543, 566, 572, 638, 730. 743, 1257, 1430, 1669, 1726. 
1957, 2308, 2604, 2634, etc.. etc. Son zèle contre l'hérésie s'est 
manifesté dans le soin qu'il a pris d'obtenir par exemple du 
comte de Foix, inféodé à l'hérésie, qu'il ne troublât point « la 
» paix et la foi », negolium pack et fidei (n n s 162, 163. Cf. n°3428); 
par l'excommunication contre les hérétiques fulminée le jour 
du couronnement de Frédéric II (n" 212); par ses lettres aux 
maîtres et étudiants de Paris afin qu'ils s'emploient à ce que la 
foi soit conservée « in partibus Tholosanis » (n" 264); par renvoi 
du cardinal Bertrand, légat, dans les provinces ecclésiastiques 
d'Embrun, Aix, Arles, Vienne, Narbonne et Auch, et les dio­
cèses de Monde, Clcrinont. Le Puy, Limoges, Rodez, A Ibi, 
Oahors, Périgueux et Agen, <> ut studeat eorum provincias ah 
p heretica pravitate purgarj » (n"2G5); par son action vigoureuse 
contre l'archidiacre de Lvon, « haereticorum defensor »(n n 304); 
par ses objurgations contre les Marseillais, suspects d'hérésie 
(u" 376); par l'appui qu'il donne aux armes de Simon de Mont-
fort (n™842, 940, 941, 943, 944, 945, 946. 949, 950, 1005, 1006, 
•1536) et de son fils Amauri (n M 1577,1578, 1616, 4017), jusqu'à 
s'adresser au roi de France, Philippe-Auguste (Cf. n M 3774, 
3950), qui, en effet, confia l'expédition de Provence à son fils 
Louis (n" 1615); par la confirmation qu'il accorde à Amauri 
des terres du Carcasses, de l'Albigeois et de Béziers possédées 
par son père Simon de Mtmtfort (n 0 1 1583, 3426); par sa solli­
citude pour le negolium Tholosunhm, qui se confond dans sa 
pensée avec le negolium pacÀs et fidei (n'" 1617, 1700, 1701, 
1701); par sa constance contre les hauts dignitaires ecclésias­
tiques, qui, à l'exemple de l'abbé de La Grasse, étaient accu­
sés de pacliser avec les « faidits » (n° 1711); par sa facilité à 
absoudre de l'excommunication « pro injeetione manuum vio­
lenta » ceux qui voudront prendre la croix c contra infidèles 
» in partibus Tholosanis * (n" 1820) : par ses faveurs aux croisés 
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octroyées par le prévôt Mascaron, l'abbé de Saint-

Papoul et l'abbé de Villelongue? 

s contra Provinciales haereticos » (n" 1891), à Amauri (n°*1918, 
1933, 1951); par les subsides qu'il accorde au roi de France 
« pro negolio pacis et fidei in Provinciae partibus > (n 0 1 1956, 
1995, 3486), et par les félicitations pour la prorogation de la 
trêve avec le roi d'Angleterre « pro Terrae Sanctae nécessita­
is tibus et negotio Albigentium » (n" 2056); par la protection du 
Siège apostolique qu'il concède à ceux qui ont travaillé « contra 
» Albigenses haereticos » (n° 2200); par sa lettre à l'évêque 
d'Urgel, l'exhortant à appeler contre les hérétiques les fidèles 
des villes et places voisines (n° 2467); par ses lettres à la 
ville de Toulouse et à Raymond VII, les exhortant à rentrer 
dans c l'unité ecclésiastique », " ut ad ecclesiasticam unitatem 
o humiliter redeant o (n0* 2511, 2512); par ses lettres aux pro­
vinces ecclésiastiques de Narbonne, de Vienne, d'Arles, de Lyon 
et d'Aix, demandant l'assistance pour Conrad, légat c contra 
> haereticos » (n° 2722); par ses lettres au cardinal Ugolin, 
légat, pour qu'il publie et rende exécutoires les constitutions 
de Frédéric IJ contre les hérétiques (n* 3206) ; par ses lettres 
à l'archevêque de Bourges partant contre les hérétiques 
(n°3318); par ses lettres à Philippe-Auguste, lui annonçant 
qu'il a nommé ses légats les archevêques de Reims, de Sens 
et de Bourges, c ad relevandum in Provinciae partibus fidei 
» negotium » (n° 3423; cf. n" 3427,3429, 3430, 3431,(3574, 3625, 
3644, 3947, 3965, 3966, 3977, 4457, 4606, 4607, 4613, 4621); 
par ses autres lettres à Raymond VII « ut ad sinum ecclesiae 
» revertatur » (n°3434), aux consuls et à la population de Nîmes 
« ut redeant ad Ecclesiae unitatem » (n° 3435) ; par son appro­
bation du projet de créer dans la province de Narbonne 
un ordre de chevaliers qui « sicut Templarii contra saracenos 
» pugnant in partibus Orientis, ita in partibus illis decertent 
s contra haereticam pravitatem » (n° 3441); par les subsides 
qu'il assure « pro tuenda christianae fidei veritate * (n"' 3451, 
3452); par sa constitution confirmant la sentence par la­
quelle le légat Bertrand avait privé Raymond VII de tout 
droit sur les terres de son père (n° 3555); par son appel à 
toute la France * contra haereticos Provinciae » (n° 3948) ; 
par l'appel qu'il adresse au zèle de l'archevêque de Narbonne 
pour qu'il purge sa terre de tous hérétiques (n° 4066); par 
son appel aux armes de Louis VIII, roi de France (n 0 1 4615, 
4618). — Il serait aisé de relever encore d'autres lettres témoi­
gnant également du zèle d'IIonorius III contre l'hérésie 
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Revenant à la question du temps auquel le juge 

d'inquisition apparaît, il me semble que nous 

nous éloignerons peu de la vérité en disant d'abord 

que, sous Innocent III, on ne trouve que de rares 

exemples de délégation; cette délégation n'est que 

pour un seul pays, in partibus Tholosanis; encore 

vient-elle d'un légat — nous ne savons lequel — 

et non directement du Siège Apostolique; elle 

n'est que pour un cas: elle n'a aucun caractère de 

permanence. Ensuite cette idée paraît avoir été 

abandonnée sous Honorius III, pendant douze ans 

environ. Mais sous Grégoire IX elle fut reprise, 

d'abord quant à la procédure par le Concile de 

Toulouse de 1229, ensuite quant à la délégation 

et à la procéduz^e par le pape Grégoire IX lui-même ; 

bien plus, celui-ci multiplia les juges délégués (1); 

(Cf. n"' 4577, 4614, 4620, 4630, 4643, 4920, 4922, 4923, 5265, 
5313,5314, 5337,5710, 5848, 5904, 6158). Mais cette note est 
déjà assez longue et il faut nécessairement se borner à ces 
indications largement suffisantes. 

(1) Ainsi il envoya des Frères Prêcheurs, en 1232, en Alle­
magne (POTTHAST, 8859, 8866), dans le diocèse de Tarragone 
(POTTHAST, 8932), dans les pays rhénans (POTTHAST, 9031), dans 
la Lombardie (POTTHAST, 904-1.); en 1233, en France (POTTHAST, 
9143). dans l'Auxerrois (POTTHAST, 9152), dans les provinces 
ecclésiastiques de Bourges, Bordeaux, Narbonne et Auch 
(POTTHAST, 9153), en Bourgogne (POTTHAST, 9235); en 1235, dans 
la province ecclésiastique de Sens (POTTHAST, 9994, 9995). En 
1231, l'Inquisition fonctionnait à Home, en Sicile, dans le 
Milanais. On en trouvera des témoignages et les preuves réu­
nies dans l'ouvrage de M. Paul Fredericq : Corpus documenta* 
rum inquisitionis kœreticœ pravitotis (1025-1520) (2 vol. in-8% 
Gand, 1889 et 1896). Seulement je dois avertir le lecteur que 
M. P . Fredericq entend par inquisition toute poursuite contre 
l'hérésie; il ne la prend pas dans le sens strict et juridique. 
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il tendit môme à faire de la procédure inquisitoriale 

une institution permanente (1); vers 1235, la jus­

tice inquisitoriale était en plein exercice dans cha­

cune des principales contrées de l'Europe, dans le 

comté de Toulouse, en Sicile, dans l'Aragon, en 

Lombardie, en France, en Bourgogne, dans le Bra-

bant, en Allemagne. Le fait n'est plus particulier; 

il est général ou môme universel. Il faudra donc 

lui trouver une cause générale. 

Or, ce qui caractérise le juge inquisitorial, ce 

n'est point la procédure ayant pour condition l'ac­

cusation et pour moyen d'information l'enquête 

secrète, car cette procédure est universellement 

appliquée par tous les juges et dans toutes les 

causes à partir d'Innocent III; ce n'est point 

davantage la torture employée comme moyen 

d'obtenir l'aveu, car, nous le verrons, d'abord pros­

crite des tribunaux ecclésiastiques sous les peines 

les plus graves, elle ne fut autorisée qu'en 1252; ce 

n'est pas même la pénalité ou sanction de ses sen­

tences, la prison, le feu ou l'exhumation, car le 

supplice du feu a précédé l'Inquisition de deux 

siècles au moins, la prison a été de tous les temps, 

et l'exhumation, qui était de règle, était, selon les 

cas, pratiquée pour la réparation comme pour la 

(ii C'est ainsi qu'on le voit confier l'inquisition aux Frères 
Prêcheurs de la première province de Provence en 1 2 3 3 
(POTTHAST, 9155), aux Frères Prêcheurs de France en 1 2 3 5 
(POTTHAST, 9 9 9 3 ) . 
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I I I 

La vraie question à traiter par l'historien au 
début d'une étude consciencieuse sur l'inquisition 
me parait se dégager maintenant. Elle est celle-
ci : Comment expliquer historiquement, je ne dis 
pas la poursuite des hérétiques par deux ou trois 
juges délégués vers 1210 ou 1215, sur un point 
isolé du territoire chrétien, car ceci ne pouvait 
tirer à conséquence et était conforme au principe 
ancien de la persecutio haereticorum, mais cette délé­
gation exceptionnelle donnée à partir de 1231 à des 
juges en nombre et bientôt pour la plupart des 

(i) Regesta, n° 172. 

condamnation : Honorius III, par exemple, venait 
d'ordonner à l'archevêque de Braga l'exhumation 
d'un chevalier pour qu'il pût recevoir la sépulture 
ecclésiastique (1). En un mot, ce n'est ni le crime, 
ni la procédure, ni la peine qui font l'inquisiteur. 
Ce qui, à mon sens, le distingue, c'est sa qualité 
de juge délégué permanent ou d'exception en 
matière ecclésiastique criminelle, et spécialement, 
c'est-à-dire en fait, presque uniquement dans les 
causes d'hérésie. 
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contrées de l'Europe : terres d'Empire, royaumes, 

ou grands fiefs pour faire Yhiquisitio haereticae pra-

vitatis? Où est la raison d'une commission aposto­

lique qui, sans dénier aux Évoques la qualité de 

juges ordinaires, s'exerçait dans les diocèses, con­

férait à l'inquisiteur le pouvoir le plus étendu en la 

cause depuis l'arrestation et l'interrogatoire jus­

qu'à la condamnation ou la relaxe, dans un ressort 

de plusieurs diocèses sinon de tout un pays, et 

avec une juridiction universelle quant aux per­

sonnes? Pourquoi je ne dis pas ce juge, mais ces 

juges partout envoyés? Pourquoi cette poursuite, 

qui, au lieu d'être restreinte à une personne, 

comme c'était jusque-là le propre de la délégation, 

pouvait atteindre tous les habitants du ressort? 

Encore une fois, où est la raison historique d'un 

tribunal aussi étonnant dans sa nouveauté? 

C'est le problème à résoudre. 



C H A P I T R E II 

P R E M I È R E E X P L I C A T I O N : L ' I N Q U I S I T I O N E S T 

É T A B L I E P O U R T I R E R L E C L E R G É D ' U N E S I T U A ­

T I O N D É S E S P É R É E . 

Le problème. — Explications tendant à rendre le clergé res­
ponsable de rétablissement de l'Inquisition, parce qu'il 
l'aurait rendu nécessaire pour se sauver lui-même. — 
1° Mœurs et idées de l'époque; 2" développement et exten­
sion de l'hérésie et mollesse des évoques ; 3° péril en résul­
tant pour le clergé, menacé de perdre sa situation prépon­
dérante. 

Le problème historique à résoudre est fort net 

dans son énoncé. 

L'hérétique est depuis le dixième siècle consi­

déré comme coupable d'un crime de droit com­

mun. Ceci résulte de toute la législation de 

l'époque et M. Paul Viollet a mis ce point en 

pleine lumière (1). Pourquoi donc un juge d'ex­

ception, qui est appelé à juger, réprimer et punir 

un tel crime? Pourquoi le juge d'exception est-il 

(1) Histoire da droit civil français, p. 373. Paris, 1905, 3" édit. 
Julien Havet, dans son savant mémoire : l'Hérésie et le bras 
séculier au moyen <Uje jusqu'au treizième siècle (Bxbl. de VEcole , 
des Chartes, année 1880. p. 488-517, 570-G07), n'a pas traité 
ce point. Mais la pénalité, malgré ses alternances, suppose le 
crime. 
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établi bien longtemps après l'existence et l'exten­

sion du crime et aussi sa répression? 

La réponse qui se présente dès le premier abord 

à l'esprit, sauf à l'appuyer ensuite sur des faits et 

des documents, si on le peut, est que, sans doute, 

le juge ordinaire n'y suffisait pas. Cette idée forme 

le fond des premières explications qui ont été 

données, qui circulent dans bien des histoires, 

mais qui se distinguent par le vague des affirma­

tions et l'imprécision des faits. 

Je rappelle que, non entre 1227, comme le veut 

Ilansen (1), mais entre les années 1229 et 1235, 

l'Inquisition se trouve établie dans les principales 

contrées de l'Europe, c'est-à-dire partout. 

Quelle est la raison historique de ce fait devenu 

général en un espace de temps très court, tout à 

coup, pour mieux dire? Pourquoi à cette date un 

juge d'exception permanent? 

M. Lea reconnaît, avec raison, qu'il n'y a 

jamais eu, à proprement parler, de décision for­

melle établissant l'Inquisition (2). Le pape Gré­

goire IX n'a donc pas dit quelle est la situation 

(1) Zaubericahn. Inquisition und Heœenprozetz im Mittelalter. 
In-8\ Leipzig, 1900. 

Pour M. Lea. la lettre du 20 juin 1227, par laquelle Gré­
goire IX ordonnait d'informer contre Paternon, « peut être 
» considérée comme le premier exemple de l'Inquisition pontifi-
« cale. » (Histoire de rinquisition an moyen âge, t. 1e r, p. 371. Trad. 
Salomon Reinach.) Non, car le pape retenait la cause. Ce point 
sera discuté plus loin. 

(2) Op. cit., t. I e r, p. 341. 
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qui l'y a amené, quels motifs il a eus de nommer 

partout des juges délégués; s'il a délimité la cause 

à l 'hérésie, s'il a même travaillé activement à sa 

destruction, il n'a pas fait entendre que l'existence 

de l'hérésie et la nécessité où Ton s'est trouvé de 

l'exterminer aient été pour lui la raison détermi­

nante. Parce qu'il confond la répression de l'hérésie 

avec l'Inquisition, et qu'il voit l'Inquisition par­

tout oùl 'hérés icaété condamnée, M. Lea place ses 

origines bien avant son institution, au jour où la 

liberté de conscience fut atteinte, liberté de cons­

cience entendue dans le sens de liberté de penser 

tout ce qu'on veut, comme si la religion n'avait 

point de dogme et si l'Eglise catholique n'était pas 

une société parfaite. 

Les historiens, loin de se priver, se sont, au 

contraire, donné libre carrière. Si, pour M. Paul 

Fredericq, qui a fait sur l'Inquisition des publi­

cations nombreuses et estimables (1), c'est « une 

» institution bien difficile à expliquer, quand on 

» songe qu'elle s'est développée dans le sein d'une 

» Eglise qui se réclame de l'Evangile (2) », pour 

combien d'autres c'est une occasion de disserter à 

perte de vue! Ils ne voient dans l'hérésie qu'une 

(1) Corpusdocumentorum inquisitionis hwroiicœ pravilatis Neer-
landicw. In-8% neuf vol. parus, Gand, J. Tuylstekc. 1889-1906. — 
Ce recueil de textes commence à l'année 1025. et ainsi appa­
raît tout le défaut de la méthode de M. Paul Fredericq. 

(2) Historiographie de l'Inquisition, en tête de l'Histoire de 
l'Inquisition an moyen âge de M, Lea, t. I e r, p. v. En allemand : 
Die Inquisition und die Geschichtsforschung. In-8°, Bonn, 1905. 
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opinion; ils professent la doctrine que chacun a le 
droit absolu d'exprimer son opinion ; ils ne voient 
môme pas un délit possible dans sa manifestation 
au dehors, dût la société en souffrir beaucoup. Les 
explications qu'ils donnent de l'établissement de 
l'Inquisition se ressentent de ce préjugé et de cette 
erreur, quand ce n'est pas de passions violentes. 
Elles ne sont pas appuyées sur une doctrine his­
torique solide : c'est leur trait commun. 

Ils sont loin d'être d'accord. Les premières 

explications qui ont été présentées ne témoignent 

que trop d u n e réelle précipitation, ou même 

d'une irréflexion que, d'ailleurs, ils n'avouent pas. 

Pour les uns, c'est l'ambiance, c'est-à-dire les 

mœurs et les idées de l'époque, aidées par le droit 

public, son support légal, qui explique tout. Ainsi, 

tout à coup, la société, dans la personne de ses 

plus hauts représentants, se serait laissé pénétrer 

par les idées de répression furieuse à l'égard de 

l'hérésie. La peur se serait saisie d'elle; elle aurait 

échappé à l'obsession d'un ennemi redoutable en 

l'amenant devant un juge qui aurait été sans pitié. 

Le clergé, gravement compromis par ses désordres, 

se serait attaché à l'affoler. 

Convenons que l'Inquisition n'a pas été établie 

à l'encontre des idées de l'époque, comme pour 

les choquer, les heurter ou les irriter. De fait, la 

poursuite et la répression de l'hérésie remontaient 

à plusieurs siècles; le bras séculier l'avait soutenue 
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et plus d'une fois faite directement, de façon fort 

irrégulière et abusive ; la foule irritée avait comme 

imposé la peine du feu. Mais, si le tribunal de l'In­

quisition, bien qu'il fût un tribunal d'exception, 

suppose un droit public, tout à l 'heure j 'essayerai 

de dire ce qu'il était. Les mœurs publiques, les 

idées générales, où l'hérésie depuis longtemps déjà 

ne rencontrait que défaveur malgré ses progrès 

actuels, ne peuvent expliquer une justice spéciale 

créée et mise en mouvement à telle date, dans 

toutes les contrées de l 'Europe, à un moment où 

la civilisation et les mœurs étaient certainement 

en progrès. 

Cette explication est manifestement insuffisante. 

Les soixante et un premiers textes que Al. Paul 

Fredericq a réédités dans son Corpus et qui vont de 

l'année 1025 à l'année 1200 y contredisent direc­

tement. 

D'autres historiens, sentant la faiblesse de tels 

aperçus, trop vagues pour expliquer un fait précis, 

allèguent l'hérésie et le besoin où l'on se trouva 

de la réprimer énergiquemont. Ils la présentent 

comme une organisation redoutable et savante 

contre l'Eglise. Ou bien, ils étudient une de ses 

manifestations plus particulières, le catharisme 

par exemple. Dans l'un et l'autre cas, ils parlent 

de sa diffusion; et, en effet, l'hérésie était un peu 

partout répandue, par infiltration tout au moins : 

par ses ramifications multiples, elle avait atteint, 
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à des degrés divers, mais toujours d'une façon 

trop réelle, l'Italie, l'Allemagne, la Bohême, la 

Champagne, la Bourgogne, le Languedoc. Ils la 

montrent ensuite dans ses conséquences : la prin­

cipale était le bouleversement de la société chré­

tienne; elle en rompait l 'unité. Il fallait donc en 

finir avec elle. L'Inquisition aurait été établie pour 

faire l'œuvre nécessaire. 

Cette explication est de nature à impressionner 

certains esprits, excellents d'ailleurs, bien qu'à 

l'admettre il y ait quelque entraînement. On ne 

peut s'empêcher de faire à cet égard plus d'une 

réflexion. Sans doute, enlevez l'hérésie, il n'y 

aura pas de juge délégué pour en connaître : il 

faut bien qu'il ait une cause à juger. Qu'on ne 

prête pas un tel truisme à ceux qui ne croient pas 

devoir admettre que l'hérésie explique adéquate­

ment le juge délégué. Seulement, on ne se fera 

pas faute de dire que l'hérésie était fort répandue 

au douzième siècle; qu'elle fut alors spécialement 

puissante dans les contrées méridionales de l'Eu­

rope. La preuve en est que saint Bernard se retira 

devant elle. Cependant l'Inquisition n'a été établie 

que dans le second quart du treizième siècle. A 

quoi bon? La croisade, dite croisade contre les 

Albigeois, qui, si Tony comprend l'expédition de 

Louis VIII, dura près de vingt ans (1209-1226), fit 

à l'hérésie une blessure profonde en lui enlevant 

un de ses principaux appuis, qui était la maison 
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des comtes de Toulouse. Le Concile de Latran de 

1215 lui donna, on peut le dire, le coup de la 

rnorl. Non seulement il condamna l'hérésie, mais 

encore il édicta des peines contre l 'hérétique, et les 

juges ordinaires disposèrent d'une pénalité étroite, 

savante et minutieuse; ils n'avaient qu'à l'appli­

quer. Ajoutons, et ceci vient d'être reconnu par 

M. Luchairc, que ce concile général fut le couron­

nement du pontificat d'Innocent III, dont la pensée 

dominante avait été de faire réintégrer le principe 

de l'intolérance légale dans les lois publiques, 

dans les coutumes locales et les statuts urbains; il 

avait réussi. On revenait à l'unité religieuse d'une 

part, et d'autre part à l'unité sociale. Que fallait-il 

de plus? 

11 fallait des juges, disent d'autres historiens. 

Mais les juges ordinaires, qui étaient les Evêques, 

se distinguaient pour la plupart par leur insuffi­

sance et par leur mollesse. Les Papes, ne pouvant 

compter sur leur zèle et leur courage, transmirent 

donc à des juges délégués le pouvoir de poursuivre 

et de condamner l'hérésie. Les Evêques ne perdi­

rent pas leur qualité de juges ordinaires: mais en 

même temps et à côté d'eux le juge extraordinaire 

siégea, qui poursuivit sans merci l'hérétique. 

M. Langlois, un des derniers historiens qui aient 

abordé le problème, arendu cette opinion plausible. 

« L'Eglise, écrit-il, a toujours pensé que la 

» répression de l'hérésie était un de ses devoirs 
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» essentiels. Mais, jusqu'au treizième siècle, il 

» n'y avait pas eu d'institution spéciale pour la 

« recherche, la punition ou la réconciliation des 

» hérétiques; chaque évoque, dans son diocèse, 

» était chargé de ces soins. Lorsque la diffusion 

» des hérésies cathares etvaudoises devint mani-

» festement menaçante, il apparut que l'inquisi-

y> tion épiscopale ou diocésaine était ordinairement 

» trop indulgente, intermittente, inefficace. De-

w puis Innocent III surtout, les papes se préoccu-

» pèrent de stimuler la persécution languissante. 

» Us confièrent d'abord cette mission à leurs 

» légats; mais les légats, comme les évêques eux-

» mêmes, étaient sollicités par trop d'affaires pour 

» donner personnellement à celle-là la minutieuse 

» attention qu'elle réclamait. Le Saint-Siège fut 

» conduit bientôt à désigner des commissaires spé-

» ciaux pour assurer la destruction méthodique 

» de l'hérésie. Ces commissaires, il les choisit 

« presque toujours, dès l'origine, parmi les mem-

» bres des deux fidèles milices, les ordres de Saint-

» Dominique et de Saint-François, qui s'étaient 

M donné comme mission de prêcher, de convertir 

» et d'être partout les instruments de fa volonté 

» poi.tificale. 

» L'Inquisition pontificale permanente n'a pas 

» été substituée brusquement, par un décret, aux 

» inquisitions diocésaines : elle est sortie, peu à 

» peu, des commissions temporaires d'inquisition 
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» conférées par les successeurs d'Innocent 111 à 
» des moines particulièrement habiles à faire la 
» chasse aux hérétiques. Saint Dominique n'a 
» donc pas été, comme on Ta dit, « le premier des 
» inquisiteurs généraux » ; l'Inquisition, en tant 
» qu'inquisition régulière, n'a fonctionné qu'après 
» sa mort; mais, depuis 1227, Grégoire IX mani-
» festa une prédilection marquée pour les inqui-
» sitcurs dominicains » (1). 

Cette théorie pèche par une de ses bases essen­

tielles. Sous Innocent III, nous ne voyons nulle 

part l'inquisition temporaire épiscopale ; le juge 

ordinaire ne délégua qu'à une cause. Les succes­

seurs d'Innocent III furent Honorius III et Gré­

goire IX. Or, nous ne voyons pas sous le premier 

« des commissions temporaires d'inquisition ». 

En 1227, année de l'avènement du second, l'In­

quisition comme tribunal n'existait certainement 

pas. Quant aux légats, il n'est pas juste de dire 

qu'ils furent « sollicités par trop d'affaires pour 

» donner personnellement à celle-là (l'hérésie) la 

» minutieuse attention qu'elle réclamait ». Us 

s'occupèrent, au contraire, très activement de 

(1) Dans l'Histoire de France, publiée sons la direction de 
M. Lavisse (t. NI, p. 71-72, Paris, Harhelto). M. Lang'ois a. en 
outre, publié l'Inquisition d'après des travaux récents (in-24, Paris, 
Société nouvelle de librairie. 1902), où il exprime (pp. 31 et suiv.), 
mais avec moins de mesure, la même opinion. U semble même, 
en un endroit ou deux (par ex. p. 33), que l'Inquisition fut 
plutôt le résultat d'une entente entre l'Empereur et le Pape. 
Cette théorie sera discutée plus bas. 


